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BULLETIN DU JOUR 
Au début de la séance d'hier, M. 

Buffet a prononcé uo discours dont 
voici l'analyse : 

> Je suis Iras touché, Messieurs, de l'hou* 
neur que TOUS me Lites eu me confiant 
nour la sixième foi3 /a direction de vos 
débats. Ne doy<>z pas-que je puis.se avoir 
la pensée présomptueuse d'être à la hau
teur de U lâ'.'ha dont TOUS m'avrz chargé. 
L'efficacité de mes efforts est due surtout 
au concours constant et sympathique que 
TOUS m'avez prêté. Je fais de noureau app*i 
à ce concours, et j'espèrs qu'il ne me man
quera pas à l'ouverture d'une session pen
dant laquelle seront discutées des questions 
d'une importance capitale pour notre chère 
et malheureuse France. 

Je ne puis en dire plus haut à cause de 
la place qu'elle occupe mais j'espère qu'avec 
l'aiJe de Dieu qu'il ne sera pas refusé a nos 
humbles prières, nous pourrons accomplir 
la mission dont nous sommes investis. 

La gauche a sans doute trouvé mau
vais les derniers mots de ce discours » 
elle est restée complètement silencieuse. 
Seule la droite a salué de ses applau
dissements les dernières paroles de M. 
Buffet. 

La chambre a ensuite procédé au 
scrutin pour la nomination des vices-
présidents, Al. le duc d'Audifïret a élé 
nommé, la gauche patronnait M. le 
comte Frampont. 

M. de Bismarck a prononcé, le 30 
novembre, au Beichstag, un discours 
d'une rare violence contre l'AlaaceLor-
raiue; nous ne voulons pas relever en 
détail l'expression de sentiments qui 
nous sont trop connus; mais il y a dans 
l ed i scoursde M. de Bismarck une pa
role qui mérite une mention : 

Nous sommes en droit, a dit M. de Bis
marck en terminant, d'attendre de la jeune 
génération une appréciation plus saine des 
choses, c'est pourquoi il faut que nous veil
lions à avvir là bas de bonnes écoles. 

Quelle parole, et comme elle éclùre 
les deesij;s des deux sortes d'ennemis 
de la France : ceux qui ont commencé 
son démembrement et qui rêvent de l'a
chever, comme ceux qui veulent la dé
christianiser, ont tous deux le même 
mot sur les lèvres : il leur iaut « de 
b m n e s écoles.» L'école anti-chrétienne 
est aujourd'hui l'arme choisie par ces 
ennemis de l'âme et du corps de la 
France. I! s'agit bien vraiment des pro
grès de l'instruction, du respect des 
consciences et des droits de la famille ! 
Ce que veulent et ce que rêvent M. de 
Bismarck et i'esprit radical, ce n'e&t 
point la soumission contrainte de la for
ce, mai3 la servitude complaisante et 
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Cette voix tendre et voilée le reporta 
algré lui à l'époque heureuse de sa 

sans révolte de3 âmes, déformées et per
verties dès l'enfance par un enseigne
ment anti-chrétien. « Voilà pourquoi il 
leur faut de bonnes écoles.» 

On annonce, à la Chambre des repré
sentants de Bruxelles, une interpellation 
au gouvernement relative à certaines 
applications de la loi sur les extraditions 
"et les expulsions. L'interpellation est 
fixée à vendredi prochain. On rattache 
à ce fait des circonstances d'une nature 
assez grave au point de vue des rela
tions de la Belgique avec l'extérieur. 

a» . 

l<e.« c o u r t i e r s d e m a r c h a n d i s e s 
Le coda de commerce dispose dans 

ses articles 74 à 78 que la loi reconnaît, 
pour les acte.-? de commerce, des agents 
intermédiaires, savoir : les agents de 
change ai lea courtiers; qu'il y en a 
dans toutes les villes qui ont une bourse 
de comms; ce et qu'ils ont seuls le droit, 
étant constitués delà manière prescrite 
p-ria loi, de faire le courtage des mar
chandises et d'en constater le cours. 

On ne saurait méconnaître l'utilité 
d'intermédiaires dans les opérations 
commerciales; les négociants et les in
dustriels doivent souvent se servir de 
personnes connaissant les besoins de la ! 
place et dont l'intervention facilite et : 
augmente les opérations en rapprochant . 
l'acheteur du vendeur. 

Dans le savant rapport que M. ! 
Pouyer Quertier lut au Corps législatif, 
Éin séance du 19 juin 1866, le l ô l e d u 
courtier de marchandises est ainsi I 
défiai : « Ainsi que l'indique naïvement ! 
l'étymologiedu nom qu'il porte (courtier, ! 
courretier, courratiei) sa mission cou- ! 
siste à courir la ville pour chercher j 
acheteur à qui veut vendre, vendeur à 
qui veut acheter. Son rôle se borne à 
rapprocher les parties, à porter les paro- , 
les de l'une à l'autre. Ses livres ne ! 

servent même pas de preuve authenti
que pour constater les accords des 
parues, et les bordereaux qu'il délivre 
n'ont de vaieurs probante que quand 
ils sont signés des contractants eux- : 
mêmes. Il faut ajouter que les intérêts 
qui lui sont confiés sont ceux d'hommes i 
qui ont l'expérience des affaires, qui ; 
sont très habitués à les suivre dans 
tous leurs détails, très-exercés à recon- i 
naître l'aptitude, la moralité et lasolva* ! 
bilité de ceux avec qui ils ont à irai* j 
ter. » 

Longtemps avant la présentation du j 
projet de loi dont M . Pouyer Quertier 
fut le rapporteur, de vives réclamations 
s'étaient élevées enFrancecontre le régi
me légal du courtage,tel qu'il était établi 
par la législation de l'an IX et de 4807, 
complétée par la loi de 1316; les organes 
les plus auiorisés, et notamment les 
chambres de commerce, avaient re-
connu qu'une réforme était devenue 
indispensable et urgente et qu'il ne ré' 
pondait plus aux besoins du commerce, 
au moins eu matière de vente et d'achat 
des marchandises. 

Ces vœux furent enfin écoutés, et le 
Corps législatif dans sa séance du 29 
juin 18GG, puià le sénat le G juillet 

suivant, adoptèrent la loi dont suit le 
texte : 

LOI DU 24 JUILLET 1 8 6 6 , 
Sur l'exercice d* la profession de courtier 

de marchandises. 
Art. 1. A partir Su 1er janvier 1867, toute 

personne sera libre d'exercer la profession 
de courtier de marchandises, et les disposi
tions contraires du code de commerce, d") 
lois, décrets, ordonnances et arrêtés actuelle 
ment en vfgtmur seront abrogées. 

Art. 2. Il pouwa être dressé par le tri* 
hunal de commerce une liste de courtiers de 
marchandises de la localité qui auront de
mandé à y être inscrits. 

Nul ne pourra être inscrit sur ia dite li^lj j 
s'il ne justifie : 1° de sa moralité par un 
certificat délivré par le maire; 2° de sa ca
pacité professionnelle p*r l'attestation de 
ciuq commerçants de la place faisant partie 
des notables chargés d'élire le tribunal de 
commerce; 3» de l'acquittement d'un droit 
d'inscription une fois payé au trésor. Go 
droit d'inscription, qui ne pourra excéder 
3,000 fr., sera fixé pour chaque place, en 
raison de son importance commerciale, par 
un décret rendu en la forme des règlements 
d'administration publique, et cessera d'être 
exigé à l'époque où sera amortie l'avance du 
trésor. 

Aucun individu en état de faillite, ayant 
.fait abandon de biens ou atermoiement sans 
s'être depuis rébabilité, ou ne jouissant pas 
des droits de citoyen français, ne pourra être 
inscrit sur la liste dont il vient d'être 
parlé. 

Tout courtier inscrit sera tenu de prêter 
dans la huitaine de sou inscription, le ser
ment de remplir avec honneur et probité les 
devoirs de sa profession. 

Il sera également tenu de se soumettre , 
en tout ce qui se rapporte à la discipline 
de sa profession, à la juridiction d-'ur e 
chambre syndicale qui sera établie comme 
il est dit à l'article suivant. 

Art. 3. Tous les ans, dans le courant 
d'août, les courtiers inscrits éliront parmi 
eux les membres qui devront compo er 
pour l'année la chambre syndicale. 

L'organisation et les pouvoirs disciplinai
res de cette chambre seront déterminés 
dans un règlement dressé pour ebaque plaça 
par le tribunal de commerce, après avis de 
ia chambre de commerce ou de la chambre 
consultative des arts et manufactures. 

Ce règlement sera soumis à l'approbation 
du ministre de l'agriculture, du commerce 
et dt»s travaux publics. 

La chambre syndicale pourra prononcer, 
sauf appel devant le tribunal de commerce, 
les peines disciplinaires suivantes : 

L'avertissement; 
La radiation temporaire; 
La radiation définitive, sans préjudice des 

actions civiles a intenter par les tiers inté
ressés,ou même da l'action publique s'il y a 
lieu. 

Si le nombre des courtiers inscrits n'est 
pas suffisant peur la constitution d'une 
chambre fyndicale, le tribunal de commerce 
en remplira les fonctions. 

Art. 4. Le- ventes publiques de mar
chandises aux enchères et en gros qui, dans 
les divers cas prévus par la loi, ne doivent 
être confiées qu'à un courtier inscrit sur la 
liste dressée, conformément a l'ai ticle 2, ou, 
à défaut de liste, désigné, sur la requête 
des parties intéressées, par le président du 
tribunal de commerco. 

Art. 5. A défaut d'experts désignés d ac
cord entre les parties, las courtiers inso its 
pourront être requn pour l'estimation des 
marchaud'ses déposées dans un magasin 
général. 

Si le courtier requis dans le cas prévu 
parle paragraphe qui précède réclame plus 
d'une vocation, il sera statué par le prési-
sident du tribunal de commerce sans frais 
et sans recours. 

Art. 6. Le courtier chargé de procédera 
une vente publique, ou qui aura été requis 
pour l'estimation des marchandises déposées 
dans un magasin général, ne pourra se 
rendre acquéreur, pour son compte, des 
marchandises dont la venta ou l'estimation 
lui aura été confiée. 

Le courtier qui aura contrevenu à la dis
position qui précède sera rayé par le tribu
nal decommcîT3, statuant disciplinairement 
(-1 sans appel, sur la plainte d'une partie, 
intéressée ou d'office, de la liste des cour
tiers inscrits et ne pourra plus y être inscrit 
de nouveau, sans préjudice de l'action des 
parties en dommages-intérêts. 

Art. 7. Tout courtier qui sera chargé 
d'une opération de courtage pour une affaire 
(«ù. il avait un intérêt personnel, sans en 
prévenir 1 s parties auxquelles il aura servi 
d'intermédiaire, sera poursuivi devant le 
tribunal de poiiee correctionnelle et puni 
d'une amer.de de 500 a 3,000 francs, sans 
préjudice de l'action des parties en domma
ges-intérêts. 

S'il était inscrit sur la liste des courtiers, 
dressée conformément à l'article 2, il en 
sera rayé et ne pourra plus y être inscrit 
de nouveau. 

Art. 8. Les droits de courtage pour les 
ventes publiques et la quotité de chaque 
vacation due au courtier, pour l'estimation 
des marchandises déposées dans un magasin 
général, continueront à être fixés, pour cha
que localité, par le ministre de l'agriculture, 
du commerce et des travaux publics, après 
avis de la Chambre et du tribunal de com
merce. 

Ait. 9. Dans chaque ville où il existe une 
bourse de commerce, le cours des marchan
dises sera constaté par les courtiers inscrits, 
réunis s'il y a lieu, à un certain nombre 
de courtiers non inscrits et de négociants 
de la place, dans la forme qui sera pres
crite parun règlement d'administration pu
blique. 

Dans des articles qui suivront, nous 
examinerons la situation des courtiers 
de marchandises, telle qu'elle résulte 
d e l à loi du 29 Juillet 18GG, les avanta
ges qu'elle leur donne, et nous donne-
ions les formules des pièces et certifi
cats à produire par les personnes qui 
voudront solliciter le titre de courtiers 
assermentés près le tribunal de corn* 
merce et la bourse de Boubaix. 

HENRI LEQUENNE. 
(à suivre). 

N a ï v e t é s . 
Uue jolie petite naïveté : 
Les conservateurs, après avoir cons

taté que toutes les fois que les républi
cains modérés se trouvent en présence 
des radicaux, ils sont vaincu* par ces 
derniers, citent comma exemple les der
nières élections. 

La France en conclut que les con
servateurs exploitent la victoire des ra
dicaux: et elle s'indigne. 

Vous dites à un aveugle — o u à un 
myope: Monsieur, n'allai pas par là, 
vous allez vous eass-r le nez. L'aveu
gle ou le myope ne vous écoute pas..» 
et il secasse le nez: Je vous avais averti, 
monsieur, lui dites-vous. —Monsieur, 
s'écrie le pauvre diable en essuyant son 

visage ensanglanté, ce que vous faites 
est indigne; vous exploitez mon mal
heur pour démontrer que vous avez tou
jours raison. 

N'en déplaise à M. de Girardin, les 
conservateurs continuent à dire que la 
république modérée est une chimère, 
attendu que les républicains modérés 
ont toujours été et seront toujours bat
tus par les violents. 

Autre naïveté républicaine: plusieurs 
journaux démocratiques disent que la 
gauche a renoncé à une interpellation 
pour ne pas troubler le repos public. 

Quel aveuf.. . 
Une autre pour finir. 
On lit dans le Siècle : 
« La liste des républicains n'offre-t-elle 

pas toutes les garanties désirables de matu
rité, de compétence et de travail? Les élu* 
dont on y lit les noms ne sont ils pas parmi 
les plus recommandables de la cité ? » 

Nctez bien que les gens dont parle le 
Siècle sont généralement inconuus à 
tout le monde, même à leurs électeurs. 
Les frères et amis les ont acceptés à 
cause de leur étiquette de radical et de 
leurs affiches couleur sang d'otage. 

SIMON D O U B É E . 

LETTRES DE PARIS 
(Correspondances particulières du 

Journal de Roubaix). 
Paris, mercredi 2 décembre. 

Nous voilà retombés en plein gâchis par
lementaire; cela n'a pas été long, comme 
vous le voyez : il a suffi de deux séances 
ou plutôt d'une, car la note du comte de 
Chambord a été connue dès la première 
journés A vrai dire la lettre ou note lue 
par M. de la Rochette n'est pas la cause de 
ce gâchis, elle n'en a été que le prétexta 
ou l'occasion. Cela devait arriver aussitôt 
qu'un parti quelconque affirmerait les in
tentions 1 cette fois c'est le parti légitimiste 
qui a donné le branle. Tous les autrfs 
étaient dans l'attenta des événements at 
M. Thicrs,. lui-même disait : il faut voir 
venir. L-^gouvernement «Hait dans ces 
mêmes dispositions, puisque, au lieu de 
faire connaître résolument ses projets dis la 
première séance, au lieu de dira à l'As
semblée etau-pays: voici ce que je crois utile 
aux intérêts de la France, il a préféré aussi 
voir venir. 

Il a vu, et ce qu'il a vu l'a décidé* à 
modifier le message présidentiel. On 
parle d'une séance très agitée du conseil 
des ministres qui a eu lieu hier matin, de 
la démission donnée, séance tenante, par 
un ou deux da ses membres, le ministère 
se disloquant ainsi avant toute lutta par
lementaire. 

Evidemment, sans exagérer la portée du 
manifeste intime de M. le comte da Cham
bord, ca document a eu une importance 
réelle. Le prince recommande à ses amis do 
ne participer à aucune mesure qui aurait 
pour effet de rendre impossible le rétablis
sement da la Monarchie. L~s partisans de 
l'appel au peuple se trouvant dans des dis
positions analogues relativement a uue or
ganisation du septennat orléaniste, il est 
démontré que le gouvernement ne trouve
rait prs dans l'Assemblée une majorité suf* 
lisante pour le soutenir contra les gauches 
réunies. 

Dè9 lors il devient nécessaire de se res
treindre à la majorité du 24 mai. On 

— Hélas ! soupira-t-il avec une amer 
tu me involontaire, que suis-jc venu 
faire ici ? 

M. De Dubeuil, qui entrait en ce 
moment, vint à IA, le front épanoui et 
la main tendue. 

Bien ne pouvait être plus aimable, 
p us cordial ni meilleur au cœur de 
Jules que cet affectueux accueil. 

Mme de Dubeuil, qui survint, montra 
au jeune homme ia même satisfaction 
et la même simplicité. Il put se croire 
chez des parents, et le. leur dit avec 
abandon. 

— Je vous regarde, -eii effet, comme 
de la famille, répondit M. de Dubeuil, 
depuis le bonheur que vous y avez fait 
e n t r e r . . . 

— Avec Angéiine, acheva Mme de 
Dubeuil. 

— Comment va - t - e l l e? demanda vi
vement Jules, dont le regsr.* iflleirQ-
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— Vous allez la voir, répondit l'ex-
cellents femme avec un empressement 
du meilleur augure. 

Depuis quelques minutes, le piano se 
taisait; la douce voix n'arrivait plus 
jusqu'au salon. La porte, doucement 
ouverte, laissa entrer une grande jeune 
tille, dans laquelle Jules reconnut An-
gé'ine, plus encore avec son coeur qu'a
vec ses souvenirs. 

Elle était changée, embellie, guérie : 
on le devinait au premier regard, on 
l'admirait au second. La taille souple 
et forte, la poitrine élargie; les épaules 
développées, le teint rose, disaient la 
santé revenue. Les yeux brillants et le 
front serein disaient l'intelligence. 

— Angéline! s'écria Jules en répri
mant le premier mouvement qui l'en
traînait vers elle les bras ouverts. 

Elle le regarda et devint pâle, pâle 
comme à l'époque où elle souffrait. 

— Ah I mon Dieu I exclama sa tante, 
qu'as tu donc ? Vas-tu te trouver mal ? 
A n g é l i n e . . . voyons mon e n f a n t . . . 

Angéline se raffermit sur ses pieds 
tremblants et essay? de sourire. 

— Ce n'est rien, dit-elle, la surprise 
e t . . . . la joie. 

- O Angéline l reprit Jules avec émo
tion, est-il bien possible que ce toit 
vous. 

— Ah I oui, c'est moi I. . . c'est moi I 
répéfa-t-elle avec une explosion de bon
heur et de tendresse qui illumina ton 
doux v«*3gs. fj^j \S\\H i|U» Ï!» r,HÎ (*{!# 
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Bevel, et l'amour dévoué qu'ils m'ont 
tous deux si généreusement donné. 

Ce disant, elle tendait la main à Jules, 
et s'appuya tendrement a l'épaule de 
Mme de Dubeuil, tandis que son re
gard expressif allait caresser les che
veux blancs de son oncle. 

Il y eut une minute de silence, d'émo * 
tions diverses et profondes. 

Un domestique vint avertir que le 
dîner était servi. 

Le repas, la seiréeentière,furent rem
plis par une causerie intime et char
mante. Mme de Dubeuil aimait à racon
ter combien sa petite malade avait été 
facile à guérir,douce à conduire,prompte 
à se faire aimer. Tout frappait son in
telligence, tout impressionnait sa nature 
ardente, tout charmait son cœur. Les 
bizarreries qu'on avait remarquée» chez 
elles n'étant plus excitées par la lerr ur 
et la contrainte, avaient lait place à une 
soumission gracieuse. Sa sauvagerie 
avait disparu rapidement dans cet en
tourage calme, souriant, que ses excel
lents parents lui avaient créé. Sa jeu
nesse décolorée avait ri fleuri à l'ombre 
de cette vieillesse paisible. La raison 
et la santé s'épanouissaient radieuse* 
ment chez l'enfant condamnée parEliane 
et Mme Javin. Angéline, outre une 
horreur profonde de tout ce qui lui r «p-
pelait le passé, n'avait conservé qu'une 
trace visible de son ancienne maladie. 
C'était un" tremblement nerveux aijs.sul 
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prononcé devant elle depuis un éva
nouissement qu'il avait provoqué. An
géline avait prié qu'on l'appelât Mlle de 
Dubeuil, et son oncle s'était prêté, à se 
louchant désir. 

Elle n'avait jamais revu Mme de Mo-
rancy, ni voulu répondre à quelques 
lettres qu'elle en avait reçues à l'épo
que de sa majorité. Lorsqu'il s'agit des 
comptes de tutelle, M. de Dubeuil ré
gla les intérêts de sa pupille; le com. 
mandant de Lilepont apporta à la Bey-
nière les titres et les bijoux de famille 
qui étaient demeurés dans les mains 
d'Eliane, et la jeune fille entendit dé
sormais que toute relation fat rompue 
entre elles. 

Mme de Morancy vivait alors l'été et 
l'hiver à Morancy, réduite à sa fortune 
personnelle, pleurant son rêve d'or, 
mais ne désespérant pas, si Jules ren
trait un jour en France, de retrouver 
dans les cendres du passé quelque étin* 
celle vivante encore. 

Le monde, qu'elle avait délaissé, l'a* 
vait oubliée déjà : ses admirateurs por
taient leur encens banal à de nouvelles 
divinités à la mode. Le commandant 
de Lilepont lui restait seul, immuable
ment fidèle, éternellement épris. 

Jules passa quelques jours à la B e y 
nière, jours calmes et consolants, qui 
le rafraîchirent et l'apaisèrent. Il ne 
s'en éloigna qu'à regret, pour rentrer 
iaus ce qu'il appelait sa Thébaïde 
f?;tii«if»$*j rftnis} i< MRMptNl liu6 îttVl* 

longuement. 
A cette invitation cordialement sin

cère,—Angéline avait ajouté l'éloquence 
de son regard, qui priait mieux qu'au* 
cune parole. Il revint donc, trouvant i 
chaque voyage un plaisir plus vrai dans 
la société des deux époux, un charme 
plus nénétrant dans la présence de 
l'aimanle jeune fille. 

Un matin de juillet, l'express de Paris 
le jeta de bonne heure à la station la 
plus proche de la Beynière. Il s'y rendit 
à travers champs, allongeant la route 
pour ne pas surprendre trop tôt les maî
tres de l'hospitalière maison. 

M. de Dubeuil n'était point encore 
descendu de sa chambre. Mme de Du
beuil était à la messe; Jules alla faire 
un tour de parc. Les plantations de la 
Beynière, qui devait tout à la nature,ne 
s'étendaient point dans une régularité 
parfaite comme celles de Morancy. Au 
sortir de longues avenues de platanes 
et de catalpas, des massifs semés sans 
art. mais pleins d'ombre et de fraîcheur, 
invitaient au repos et à la rêverie. Une 
allée sombre, profondément encaissée 
entre deux élévations plantées d'aca
cias, servait de limite au parc du côté 
opposé au village. Cette allée, que lea 
habitants du chà'ea'.t appelaient la 
Combe, offrait eet avantage, inapprécia* 
ble pendant le i lourdes chaleurs de l'été, 
que le soleil ne pénétrait jamais, même 
en plein midi, sous ses brancbçgs** 
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